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ADMINISTRATION DES BÂTIMENTS 

PUBLICS

ASSAINISSEMENT ENERGETIQUE 

SIEGE ABP 

LUXEMBOURG

DUREE : 2014 - 2015

TAILLE :   7.200 M3

Le projet comprend 3 maisons adjacentes sises au 6, 10 et 12 rue du St Esprit 

dans le secteur protégé de la Vieille Ville.

Le siège de l’Administration des bâtiments publics occupe actuellement les 

maisons 10 et 12. La maison 6 a été occupée par des services de la Chambre 

des Députés jusqu’en 2012 et a été attribuée à l’Administration des bâtiments 

publics par la suite. Le projet prévoit, d'une part, des réaménagements 

intérieurs dans une partie des surfaces des 3 maisons et, d'autre part, un 

assainissement énergétique de l'enveloppe thermique, des installations

techniques et du concept de refroidissement naturel. Le tout s'effectue dans le 

respect du patrimoine historique qu'il s'agit de protéger et de valoriser.


